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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ n° 21-544 du 25 MAI 2021

portant régularisation et autorisation d’occupation temporaire du domaine
public maritime pour le maintien d’une canalisation et sa prise d’eau de mer

alimentant le centre aquatique et thalasso $ Les Bains ' sur la plage de Dieppe
pour le compte de la ville de Dieppe

Service Mer Littoral, et Environnement Marin Bureau 
des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Yann MINIOU
Tél. : 02 35 06 66 13
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu la pétition, en date du 18 décembre 2020, par laquelle la ville de Dieppe, BP 226, 76 203
Dieppe CEDEX sollicite l’autorisation d’occuper une dépendance du domaine public
maritime située sur la plage de Dieppe

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles
concernant l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et
suivants, L2124-1, L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1
à R2125-5 et les articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État

Vu la décision n°21-011 en date du 10 mai 2021 portant subdélégation de signature en matière
d’activités

Vu le décret n°2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000

Vu l’arrêté préfectoral n°49/2020/PREMAR MANCHE/AEM/NP du 10 septembre 2020 portant
délégation de signature du PRÉFET MARITIME de la Manche et de la Mer du Nord au
directeur des territoires et de la mer et aux cadres de la délégation à la Mer et au littoral de
la Seine-Maritime, et notamment l’article 1, alinéa 4 ;
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Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 26 janvier 2021

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint)

Vu l’avis conforme du Préfet Maritime, par délégation, le directeur départemental adjoint des
territoires et de la mer, délégué à la mer et au littoral en date du 28 janvier 2021

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 17 février 2021

Vu la décision de la Directrice Régionale des Finances Publiques, fixant les conditions
financières de l’occupation en date du 17 mars 2021

Vu l’engagement, souscrit le 11 mai 2021 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime.

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation sollicitée est compatible avec la destination normale du domaine public 
maritime

Que l’occupation n’est pas localisée en tout ou partie, en site Natura 2000

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie
de façade maritime

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

La ville de Dieppe, BP 226, 76 203 Dieppe CEDEX représentée par son maire, Monsieur Nicolas
LANGLOIS (ci-dessous dénommée $ le pétitionnaire ') est autorisée à occuper temporairement une
dépendance du domaine public maritime, située sur la plage de Dieppe, en vue d’y maintenir une
conduite de prise d’eau de mer pour l’exploitation du centre aquatique et du centre d’hydrothérapie.

Caractéristiques générales :

– surface totale occupée par l’ouvrage de prise d’eau de mer : 3,75 m²
– canalisation Ø 0,25 m, longueur 85 m soit 21,25 m²

L’occupation a été autorisée pour la première fois à compter du 1er juillet 1962 par arrêté du
26 mars 1963.

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux
prescriptions du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières
définies dans le présent arrêté

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-
dessous dénommé $ autorité compétente '.

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale
des Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée $ gestionnaire du domaine public maritime '.
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Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

L’exploitation se fait avec le concours de la société $ Les Bains de Dieppe ' 101, brd de Verdun
76 200 DIEPPE, faisant partie de la société RECREA, dont la Direction est basée 18, rue Martin Luther
King 14 280 SAINT CONTEST, et dont le CAHT annuel servira pour le calcul de la part variable

En contrepartie de l’occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute
nature procurés par l’utilisation du bien, l’occupant s’acquittera d’une redevance d’occupation du
domaine public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés aux articles L
2125-1 et L 2125-3 du CG3P.

Article 2.1 – Montant de la redevance :

1°) La présente autorisation d'occuper le domaine public est conclue moyennant le paiement d’une
redevance annuelle   établie comme suit     :  

Le mode de calcul a été établi selon l’accord avec le syndicat des établissements de thalassothérapie en
2001 et consiste en une redevance annuelle constituée d’  une part fixe et une part variable   :

a) Une part fixe :
Pour une occupation par :
– ouvrage de prise d’eau de mer : surface totale occupée : 3,75 m²
– canalisation Ø 0,25 m, longueur 85 m soit 21,25 m²

tarif prise d’eau : forfait : 300 €
tarif canalisation : forfait : 530 €
TOTAL PART FIXE : 830 €

b) Une part variable de 0,3     % sur 50     % du CAHT,  
Pour l’année 2021, le CAHT de 2020 devra être déclaré au service du Domaine avant le 1er juin 2021

2°) Sur la période antérieure à l’établissement du titre d’occupation :

Un rappel sera effectué pour toute la période d’occupation sans titre, soit du 01/01/2017 au 31/12/2020.

Les rappels s’établiront comme suit :

– Année 2017 :
part fixe :
– prise d’eau : forfait : 300 €
– canalisation : forfait : 530 €

TOTAL : 830 €

– Année 2018 :
part fixe :
– prise d’eau : forfait : 300 €
– canalisation : forfait : 530 €
part variable : 0,3 sur 50 % du CAHT de 2017 :2 964 €

TOTAL : 300 € + 530 €+ 2 964 € = 3 794 €
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– Année 2019 :
part fixe :
– prise d’eau : forfait : 300 €
– canalisation : forfait : 530 €
part variable : 0,3 % sur 50 % du CAHT de 2018 :3 361 €

TOTAL : 830 € + 3 361 € = 4 191 €

– Année 2020 :
part fixe :
– prise d’eau : forfait : 300 €
– canalisation : forfait : 530 €
part variable : 0,3 sur 50 % du CAHT de 2019 :
soit pour 2020, basé sur 2019 : 3 284 €

TOTAL : 830 € + 3 284 € = 4 114 €

Un abattement de 25 % est pratiqué sur la redevance 2020 dans le cadre de l’ordonnance covid 19 du 
22 avril 2020 : 4 114 € x 25 % = 1 029 €
soit un rappel effectif de 4 114 € – 1 029 € = 3     085     €  

Article 2.2 – Modalités de paiement de la redevance :

La redevance est payable par chèque ou par virement bancaire, par terme annuel et d’avance,
dès la signature de la présente autorisation à la caisse de la Direction Régionale des Finances Publiques
de Normandie et Seine Maritime 21, quai Jean Moulin 76 037 ROUEN CEDEX

Pour effectuer votre virement :

Relevé d’Identité Bancaire (RIB) 050

RIB : 30001 00707 A7600000000 07
IBAN : FR50 3000 1007 07A7 6000 0000 007
BIC : BDFEFRPPCCT

Le virement devra impérativement faire apparaître le numéro de dossier de l’occupant suivant
076 217 236335 précédé de la mention $ REDOM ?.

En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux
annuel applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la
propriété des personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure
quelconque et quelle que soit la cause du retard.

Dans la mesure où l’occupant ne respecterait pas cette obligation, la part variable de la
redevance, dont les modalités de calcul sont détaillées à l’article 2.1 du présent titre d’occupation, sera
assise sur le montant HT du dernier chiffre d’affaires global qu’il a déclaré auprès de l’administration
dans le cadre de ses obligations fiscales.

Article 2.3 – Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est
redevable concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.
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Article 3 – CARACTÈRE DE L’AUTORISATION

Non constitutive de droit réels, précaire et révocable

En application de l’article L.2122-5 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques,
l’autorisation n’est constitutive d’aucun droit réel sur le domaine public de l’État au sens des articles
L2122-6 et suivants du même code.

Conformément à l’article L.2122-3, elle est accordée à titre précaire et révocable, à toute
époque, à la première réquisition de l’autorité compétente, et sans indemnité.

Personnelle

Le pétitionnaire devra jouir personnellement de son occupation. Il lui est interdit, sous peine de
déchéance, d’en céder la jouissance partielle ou totale à un tiers. En cas de cession non autorisée des
installations, le titulaire de l’autorisation restera responsable des conséquences de l’occupation.

Limitée

Aucune extension de la présente autorisation ne pourra être effectuée sans qu’un arrêté
modificatif ne soit pris par l’autorité compétente.

Le pétitionnaire ne pourra affecter la zone autorisée à un autre usage que celui figurant dans
l’autorisation. Il ne pourra, en particulier, établir d’autres installations que celles admises sans avoir été
préalablement autorisé.

Tous les changements et toutes les augmentations qui seraient nuisibles à la conservation ou à
l’exploitation du domaine public maritime, à la navigation maritime, ou dangereux pour la sécurité
publique pourront être supprimées, aux frais du pétitionnaire, sans préjudice de la responsabilité qui
pourrait en résulter pour lui .

Sous réserve des autres réglementations :

La présente autorisation ne dispense, en aucun cas, le pétitionnaire de faire les déclarations ou
d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations.

Obligation de publicité     :

Conformément à l’article L2122-1-3 alinéa 4 du CGPPP, cette demande d’occupation du domaine
public maritime liée à une exploitation économique déroge à la mise en publicité.

Article 4 – RÉVOCATION ET RÉSILIATION

Révocation par l’autorité compétente

Pour un motif d’intérêt général ou dans l’intérêt du domaine occupé :

Si, à quelque époque que ce soit, l’autorité compétente décidait pour un motif d’intérêt général
de modifier d’une manière temporaire ou définitive l’usage des avantages créés par le présent arrêté, le
pétitionnaire ne pourrait s’y opposer ni réclamer aucune indemnité.

Pour inexécution financière : 

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, à la demande de la directrice régionale
des finances publiques chargée du domaine, en cas d’inexécution des conditions financières de
l’autorisation un mois après une mise en demeure par lettre recommandée restée sans effet.
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Pour inexécution des clauses de l’autorisation :

L’autorisation pourra être révoquée, sans indemnisation, un mois après une mise en demeure par
lettre recommandée restée sans effet en cas d’inexécution des clauses et conditions de la présente
autorisation.

Résiliation à la demande du pétitionnaire :

L’autorisation peut être résiliée, sans indemnisation, avant l’échéance normalement prévue, à la
demande du pétitionnaire. L’avis de résiliation est adressé à l’autorité compétente par LR+AR au moins
un mois avant la date de résiliation prévue.

Dans tous les cas, les conditions prévues par l’article 7 – Remise en état des lieux s’appliquent.

Article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION

L’autorisation est accordée à compter du 1er janvier 2017 pour une durée de 6 ans. Elle expirera le
31 décembre 2022, sauf application de l’article 4 – Révocation et résiliation. Au terme de l’autorisation,
l’occupation cessera de plein droit.

La durée de l’autorisation couvre l’intégralité de la durée de l’occupation du DPM.

Le pétitionnaire devra, 4 mois avant la date d’expiration, solliciter le gestionnaire du domaine
public maritime.

Article 6 – CONDITIONS DIVERSES

Le gestionnaire du domaine public maritime aura toujours, sur simple demande verbale, accès à
la dépendance autorisée.

Le pétitionnaire devra également tenir en parfait état de propreté la dépendance et ses abords.

Le pétitionnaire devra en tout temps se conformer aux mesures qui lui sont prescrites par le
gestionnaire du domaine public maritime, dans l’intérêt de la circulation, de l’entretien et de
l’exploitation de l’établissement ou de l’hygiène publique.

Le pétitionnaire est tenu d’appliquer l’ensemble des prescriptions suivantes qui sont édictées
par le commandant de la zone maritime de la manche et de la mer du Nord :

– Pour les travaux de maintenance, le pétitionnaire veillera à prévenir les autorités maritimes 72
heures avant le début des opérations, ainsi que toute modification ou annulation de celle-ci :

– Secrétariat de la division D action de l’État en mer ? :
Fax : 02 33 92 56 26 mél : s  ec.aem@premar-manche.gouv.fr  

– Centre des Opérations Maritime de Cherbourg :
Fax : 02 33 92 60 77 mél : comnord.off-permanence.fct  @intradef.gouv.fr  

– CROSS Gris Nez :
Fax : 03 21 87 78 55 mél : gris-nez@mrccfr.eu

– En cas de découverte d’engins explosifs, le pétitionnaire devra alerter sans délai le Centre des
Opérations Maritimes de Cherbourg (Tél H 24 : 02.33.92.60.40). Il veillera à limiter les manipulations de
l’engin, à éviter les chocs et à rester éloigné de l’engin qui devra être considéré comme dangereux. Pour
information, le numéro de téléphone d’urgence gratuit pour joindre le CROSS, à partir de tous les
téléphones mobiles est le 196
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Préservation de l’environnement

Le projet n’est pas de nature à remettre en cause l’atteinte ou le maintien des objectifs
environnementaux du DSF MEMNor.

Article 7 – REMISE EN ÉTAT DES LIEUX

En cas d’absence d’une nouvelle autorisation et à l’expiration (Article 5), la révocation ou la 
résiliation (Article 4) de la présente autorisation, le pétitionnaire doit, à ses frais et après en avoir 
informé le gestionnaire du domaine public maritime, remettre les lieux en leur état initial, dans un délai 
de 1 mois

Faute pour le pétitionnaire de remise en état du site, il pourra y être procédé d’office par l’État
et aux frais du pétitionnaire, après mise en demeure restée sans effet pendant le délai prescrit, dans
lequel le pétitionnaire pourra présenter ses observations.

Article 8 – RESPONSABILITÉ DU PÉTITIONNAIRE

Le pétitionnaire sera seul responsable des accidents qui pourraient se produire du fait de la
présente autorisation, qu’il y ait ou non, de sa part, négligence, imprévoyance ou toute autre faute
commise.

Article 9 – RÉSERVE DES DROITS DES TIERS

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 10 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et la directrice régionale des finances
publiques (service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au pétitionnaire par les soins de la directrice régionale des finances
publiques.

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-
Maritime.

Fait à Dieppe, le 25 mai 2021

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

annexe     : plan de localisation  

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du
code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa
publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application $ Télérecours citoyens ' accessible
par le site www.telerecours.fr.
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Normandie

Arrêté
autorisant  les agents de la Direction régionale de Normandie de l’Office français de la 
biodiversité (OFB) à pénétrer sur les propriétés privées non closes des communes de 
Conteville, Fontaine-en-Bray, Fresles, Gaillefontaine, Le Bourg-Dun, Massy, Neuville-
Ferrière et Saint-Aubin-sur-Mer aux fins de prospections et d’inventaires scientifiques

LE PRÉFET DE LA SEINE MARITIME

vu la loi  du 29 décembre 1892 relative aux dommages causés à la propriété privée par
l’exécution des travaux publics

vu la loi n° 2016-1087 du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et
des paysages, article 7

vu l’article L.371-1 du code de l'environnement

vu l’article L.411-1-A du code de l'environnement

vu l’arrêté préfectoral  N°19-171 du 2  décembre 2019 portant délégation de signature en
matière  d’activités  de  niveau  départemental  à  M.  Olivier  MORZELLE,  administrateur
général,  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement
(DREAL) de la région Normandie

vu la décision de la DREAL n°2021-14 du 15 février 2021 portant subdélégation de signature
en  matière  d’activités  de  niveau  départemental  –  Seine-Maritime  de  M.  Olivier
MORZELLE, directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
(DREAL) pour la région Normandie

vu la demande formulée en date du 10 mai 2021 par Mme CHEVALLIER, chargée de mission
à la Direction régionale de Normandie de l’OFB

Considérant que l’acquisition d’information sur les haies au moyen d’inventaires visuels est
nécessaire afin de tester le protocole terrain du dispositif national de suivi des bocages en
Normandie

Considérant que ces inventaires sont réalisés par l’OFB – Direction régionale de Normandie,
établissement public placé sous la tutelle du Ministère de la Transition Ecologique

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de Normandie

Préfecture de la Seine-Maritime
7 place de la Madeleine - CS 16036 - 76036 ROUEN cedex
Tél : 02 32 76 50 00
Courriel : pref-secretariat-prefet@seine-maritime.gouv.fr
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ARRÊTE

Article 1er

Les  agents  de  la  Direction  régionale  de  Normandie  de  l’OFB  sont  autorisés,  aux  fins  de
prospections et d’inventaires scientifiques, à pénétrer de jour sur les propriétés non closes des
communes  de  Conteville,  Fontaine-en-Bray,  Fresles,  Gaillefontaine,  Le  Bourg-Dun,  Massy,
Neuville-Ferrière  et  Saint-Aubin-sur-Mer et,  de ce  fait,  à  franchir  clôtures  et  obstacles  qui
pourraient entraver leurs opérations.

Article 2

Le présent arrêté est valable à compter de sa date de signature jusqu’au 31 décembre 2021.
Conformément à l’article 8 de la loi du 29 décembre 1892, il est périmé de plein droit s’il n’est
pas suivi d’exécution dans les six mois à compter de sa signature.

Article 3

Pendant toute l’opération, les agents autorisés devront être en mesure de présenter, à toute
réquisition, une copie de cet arrêté.

Article 4

Le présent arrêté sera affiché immédiatement dans chacune des mairies des communes visées
par cet arrêté.
L’exécution des travaux débutera, au plus tôt, 10 jours après l’affichage de l’arrêté en mairie.

Article 5

L’arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de Seine-Maritime.
Il  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux introduit  devant  le  tribunal  administratif  de
Rouen dans les deux mois à compter de sa réception. Le tribunal administratif peut être saisi
par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr 
Il peut également, dans ce délai, faire l’objet d’un recours gracieux auprès de son auteur ou
d’un recours  hiérarchique auprès  du Ministre de l’Intérieur.  Cette démarche interrompt le
délai de recours contentieux qui doit être introduit dans un délai de deux mois suivant la
décision explicite ou implicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration vaut
décision  implicite  de  rejet  à  l’issue  de  ce  délai).  En  cas  d’exercice  successif  d’un  recours
gracieux puis d’un recours hiérarchique, ce délai de deux mois n’est reporté qu’une fois.
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Article 6

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture  de  Seine-Maritime,  le  directeur  régional  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) de Normandie, le commandant
du  groupement  de  gendarmerie  de  Seine-Maritime,  le  directeur  régional  Normandie  de
l’Office Français de la Biodiversité ainsi que les maires des communes de Conteville, Fontaine-
en-Bray, Fresles, Gaillefontaine, Le Bourg-Dun, Massy, Neuville-Ferrière et Saint-Aubin-sur-Mer
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Caen, le 21 mai 2021

Pour le préfet,
le directeur régional et par

subdélégation, le chef du Bureau
de la Biodiversité et des Espaces

Naturels,

Denis RUNGETTE
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